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Brève n° 16
Octobre 2025

21, rue Marcel Cottereau
41110 SEIGY

02.54.75.12.31 - 02.54.75.46.13
www.seigy.fr - mairie@seigy.com

Novembre

Remaniement cadastral
Permanence des géomètres
du lundi 3 novembre au samedi 8 novembre 2025
Lundi 3 au vendredi 7 de 9h-12h ; 13h30-16h30
Samedi 8 de 9h à 12h

Cérémonie commémorative
Mardi 11 novembre 2025
Rassemblement devant la Mairie à 9h30

OCTOBRE
Remaniement cadastral
Consultation des plans cadastraux
du 6 octobre 2025 au 8 novembre 2025

Marche rose
Dimanche 12 octobre
Départ de la salle polyvalente 
2, rue des Cordeaux de 7h30 à 9h30 
Tarifs : 4€

Voeux  de la Maire
Samedi 10 janvier 2026

Janvier

Elections municipales
Dimanche15 et 22 mars 2026

Mars



Le 29 juin dernier s’est tenue notre fête Natur’Art dédiée aux inaugurations de l’observatoire
ornithologique en bord de cher, du labyrinthe et du terrain multisports.
Se sont jointes à notre Maire et les membres du Conseil Municipal, 
M. François BONNEAU, président de la Région Centre Val de Loire,
Mme Marie-Pierre BEAU, Conseillère Départementale de Loir-et-Cher,
M. Jean-Pierre EPIAIS, Maire de Couffy,
M. Christian SAUX, Maire de Châteauvieux, représentant la Communauté de Communes Val de
Cher Controis,
M. Georges ABADIE, Président de l’association MICROMAM, et M. Frédéric ABADIE, membre
de l’association MICROMAM,
et la musique des 3 provinces qui a ponctué cette matinée de plusieurs morceaux.

Tout d’abord, vers les 11h, rendez-vous en bord de Cher, pour inaugurer l’Observatoire. Allez voir
la beauté de cet ouvrage, astucieusement incorporé dans les arbres. Nous avons pu saluer la qualité
du travail de M. SEGRET qui l’a pensé et construit. Musique et ruban pour la tradition.

Ensuite, les élus ont parcouru et découvert le labyrinthe et la sauterelle Bertille. L’entrée de ce
labyrinthe était décorée par les épouvantails qui participaient au concours du bel épouvantail bien
sûr.

Enfin, le terrain multisports a été inauguré à son tour. Ce terrain sécurisé et adapté permet de
pratiquer football, volleyball, handball, basketball, skate, patins à roulettes ...
Venez! Les écoliers de la Commune l’utilisent très régulièrement.
Malheureusement, l’après-midi, la canicule insupportable a fait partir les exposants et les visiteurs.
Dommage!!!
Désormais, devant la salle des fêtes, entre l’aire de jeux pour les enfants, le terrain de pétanque, le
labyrinthe, le terrain multisports, vous disposez d’un cadre agréable pour vous retrouver, vous
amuser ou vous détendre en plein air en profitant pleinement de ces équipements, au cœur de la
commune."

Commission Fêtes

Pendant ce temps, les exposants installaient leur stand : exposition de peintures et de photos. Le
labyrinthe est agrémenté de carrés de fleurs. Allez vous y promener.

Deux fresques ont été
réalisées sur les deux murs
de tennis situés à coté du
terrain multisports.



Cinéma Plein Air
En partenariat avec la Communauté de Communes Val de Cher Controis, 120 personnes ont eu
le privilège d’assister à la projection du film “ Le Grand Bleu” version courte mais tout aussi
intense, dans un cadre et une météo clémente.

Commission Culture

Concert - Estival 41
Tiger Rose à Seigy le 8 août 2025

Une centaine de personnes ont écouté pendant une heure
avec enthousiasme et curiosité, le blues européen aux
accords de la basse et la contrebasse de Mig et Loretta,
dans un lieu approprié à l’événement derrière la salle des
fêtes, le son nous a emportés.

Commission Culture

Eclairage public
L’éclairage public sur la commune fonctionne de la tombée de la nuit jusqu’à minuit et de 6h
au lever du jour. Cette modification a été validée lors du Conseil Municipal du 24 juillet 2025
et fait suite au remplacement de l’ensemble des lampes par des leds, ce qui permet
d’économiser l’énergie et de supprimer le changement d’environ un tiers des ampoules du parc
chaque année. Nous pensons que la sécurité sera renforcée.

Salle de sports
Le 1er septembre 2025, une nouvelle activité a vu le jour sur la commune après la fermeture de
CHIC’OCCASE rue de Gâtines. Bienvenue à Jimmy MARGOT qui a ouvert une salle de
sports.

Commission SPORTS



Le remaniement cadastral est en voie d’achèvement.

Chaque propriétaire de parcelle dans le périmètre du remaniement cadastral de Seigy a reçu
ou va recevoir un relevé parcellaire sur lequel se trouve la correspondance entre ancienne(s) et
nouvelle(s) référence(s) de parcelle(s) ainsi que leur(s) contenance(s). Un exemplaire est à
retourner signé et annoté d’éventuelles observations.
Les plans provisoires sont consultables à la Mairie 
du 6 octobre 2025 au 8 novembre 2025 aux horaires d’ouverture.

Les géomètres se tiendront à votre disposition pour vous fournir toutes les indications utiles et
recevoir vos observations verbales ou écrites à la salle des fêtes (2, rue des Cordeaux)

du lundi 3 novembre au vendredi 7 novembre 2025 (9h-12h et 13h30-16h30)
et le samedi 8 novembre 2025 (9h-12h)

Vous pouvez les contacter au 06.20.40.23.42 ou au 02.38.24.19.35

Commission Urbanisme

Remaniement  du cadastre

Travaux Arrêts de bus
Dans le cadre de l’amélioration des infrastructures dédiées aux
transports scolaires, il est prévu la réalisation d’un revêtement en
enrobé pour les deux arrêts de bus situés sur la RD 4 (Rue Marcel
Cottereau), desservant spécifiquement les circuits de ramassage
des lycéens.
Objectifs :

Sécuriser et pérenniser les zones d’arrêt pour les usagers
(lycéens et conducteurs) ;
Faciliter l’accès et la fluidité des transports scolaires ;
Garantir la conformité aux normes de sécurité routière pour
les arrêts de bus.

Commission Voirie



Centre de Ressources Territorial
Val de Cher



Bibliothèque numérique
La commune a récemment signé une convention de partenariat avec le Département de Loir-
et-Cher. Cette collaboration vous permettra d’accéder à une offre élargie de ressources
numériques (livres, presse, formations, outils éducatifs, etc.), conçue pour répondre aux
besoins de tous les publics.
Les modalités pratiques d’accès (dates, supports, conditions) vous seront communiquées dès
leur finalisation, par voie d’affichage, sur le site de la commune et via les canaux habituels
(panneau pocket, réseaux sociaux).

Exposition sur la déportation

Du 6 au 14 septembre 2025 – Salle des fêtes de Seigy
La commune de Seigy, en collaboration avec M. Yves Ménager et M. François Mercier, a
organisé une exposition dédiée à la mémoire de la Déportation, du 6 au 14 septembre
2025, dans la salle des fêtes. Cet événement s’est inscrit dans une démarche de
transmission historique et de devoir de mémoire, avec un hommage particulier à M.
Marcel Cottereau, ancien maire de Seigy mort en déportation au camp de Neuengamme.



Registre personnes vulnérables
PLAN CANICULE : FORMULAIRE D’INSCRIPTION 

Dans le cadre du plan canicule et de la loi du 30 juin 2004, relative à la solidarité pour
l’autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées, article L121-6-1 du
Code de l’action sociale et des familles et modifié par la loi n° 2024-317 du 8 avril
2024 portant mesures pour bâtir la société du bien-vieillir et de l'autonomie, la
Commune de SEIGY met en place un dispositif de veille et d'alerte. 

 

 personne handicapée vivant seule 

 
Intitulé du service …………………………………………………………………………………………………….
Adresse/ téléphone :………………………………………………………………………………………………….
Jours d’intervention…………………..………………………………………………………………………………. 

 
Intitulé du service ……………………………………………………………………………………………….……
Adresse/ téléphone :………………………………………………………………………………………………….
Jours d’intervention :………………………………………………………………………………………………….. 

 
Intitulé du service ……………………………………………………………………………………………………….
Adresse/ téléphone :…………………………………………………………………………………………………….
Jours d’intervention………………………..…………………………………………………………………………… 

Chargé de recueillir des informations auprès des personnes âgées et des personnes handicapées vulnérables
et isolées vivant à domicile, la commune de SEIGY constitue une banque de données permettant d'établir le
contact avec ces personnes. Elle doit permettre l'intervention des services sanitaires et sociaux en cas de risque
exceptionnel, climatique ou autre. 

Ce recensement est opéré sur demande des personnes concernées elles-mêmes ou, avec leur accord, 
sur signalement d'un tiers. Vous pouvez vous inscrire : en retournant le formulaire ci-dessous par voie 
postale à la Mairie de SEIGY - 21 Rue Marcel Cottereau – 41110 SEIGY, en le déposant en mairie ou par 
mail mairie@seigy.com. 

d’un autre service : 

Je ne bénéficie d’aucun service à domicile. 

d’un service de soins infirmiers à domicile : 

RENSEIGNEMENTS FACULTATIFS (cadre vert) 

Je bénéficie de l’intervention : 
d’un service d’aide à domicile : 

 Je soussigné (e) 
NOM ………………………………………………… Prénom(s)…………………………………………………… 

Né(e) le……………………………………………………………………………………………………………….... 

Domicile……………………………………………………………………………………………………………….. 

Téléphone (obligatoire)………………..…………Portable ……………………………………………………... 

Adresse mail : ………………………………………………………………………………………………………... 

sollicite mon inscription sur le registre communal des personnes à contacter en cas de risque 
exceptionnel, climatique ou autre en qualité de

FORMULAIRE D’INSCRIPTION 

    

couple isolé de personnes âgées de 65 ans 
et plus 

personne âgée de 65 ans et plus vivant seule 

personne âgée de plus de 60 ans 
reconnue inapte au travail vivant seule 

https://mibc-fr-07.mailinblack.com/securelink/?url=https://www.legifrance.gouv.fr&key=
https://mibc-fr-07.mailinblack.com/securelink/?url=https://www.legifrance.gouv.fr&key=
mailto:mairie@seigy.com
mailto:mairie@seigy.com
mailto:mairie@seigy.com


En cas d’absence, il vous appartient de prévenir le secrétariat de mairie. 

Personne à prévenir en cas d’urgence :

NOM……………………………………………………………………………………………………………………. 
Prénom(s)…………………………………………………………………………………………………………….. 
Domicile……………………………………………………………………………………………………………….. 
Téléphone………………..……………………………………………………………………………………………. 
Portable ……………………………………………………………………………………………………………….. 

 
Cette inscription est facultative, ma radiation peut être effectuée à tout moment sur simple demande
de ma part.
Je suis également informé(e) qu’en cas de non-réponse aux appels effectués par la Mairie en cas de
risques climatiques ou autres, celles-ci peut faire appel aux pompiers qui, lors de leur intervention
pourront forcer ma porte d’entrée.
Fait à ……………… , le …………………. 

Signature 

J’atteste sur l’honneur l’exactitude des informations transmises et suis informé(e) qu’il m’appartient de
signaler toute modification.

La collecte de données à caractère personnel relatives à la constitution du fichier canicule et grand froid est fondée sur le consentement.
 
Pour exercer votre droit d’accès, droit de rectification, droit d’effacement, droit de limitation, droit de portabilité, droit de retrait du
consentement ou pour toute question sur le traitement de vos données, vous pouvez contacter la commune Seigy par voie postale à
l’adresse 21 rue marcel Cottereau 41110 Seigy. Vous pouvez aussi contacter le DPO du GIP RECIA à l’adresse : dpo@recia.fr ou
mairie@seigy.com.
 
Il est également possible d’introduire une réclamation auprès de l’autorité de contrôle (CNIL), à l’adresse https://www.cnil.fr/fr/adresser-
une-plainte, si vous considérez que vous n’avez pas reçu de réponse satisfaisante dans un délai raisonnable (un mois, en vertu du
considérant 59 du RGPD) ou si vous considérez que le traitement de données à caractère personnel qui vous concerne constitue une
violation du RGPD.
 
Concernant les données collectées, et conformément à l’art. 32 du RGPD, le responsable du traitement (la maire) mettra en œuvre les
mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de garantir un niveau de sécurité adapté aux risques identifiés. Elles seront
partagées avec les agents du service social communal dans le strict cadre du traitement concerné.
 
Les informations collectées dans le cadre du traitement seront conservées jusqu’à la demande de radiation volontaire du fichier par la
personne concernée par chaque service désigné compétent au regard des finalités définies.
 
Vous êtes invité(e) à prendre contact avec la commune de Seigy pour toute modification des informations que vous auriez fournies
(modification d’adresse ou moyen de contact, changement des consentements déjà accordés…) pour que vos données puissent être mises
à jour.


